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Délibération n° 94-79 AT du 21 juillet 1994
portant création du service de la jeunesse et des sports
(JOPF du 4 août 1994, n° 31, p. 1434)
modifiée par :

-
Délibération n° 2002-44 APF du 14 mars 2002 ; JOPF du 21 mars 2002, n° 12, p. 681
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 80-106 du 22 août 1990 portant création d’un établissement public territorial dénommé « Office territorial d’équipements sportifs et socio-éducatifs » ;

Vu la délibération n° 94-71 AT du 9 juin 1994 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 641 CM du 30 juin 1994 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu le caractère d’urgence dudit projet signalé par lettre n° 112 CM en date du 30 juin 1994 ;

Vu la lettre n° 307 AT du 7 juillet 1994 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 79-94  du 21 juillet 1994 de la commission permanente ;

Dan sa séance du 21 juillet 1994,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé par fusion, du service territorial de la jeunesse et de l’éducation populaire et du service territorial des sports, un service dénommé « service de la jeunesse et des sports ».

Art. 2.- Ce service regroupe la totalité des moyens budgétaires, du matériel, des installations et du personnel précédemment affectés aux services territoriaux cités à l’article 1er de la présente délibération.

Art. 3 (remplacé, Dél n° 2002-44 APF du 14/03/2002 , art. 1er).- Le service de la jeunesse et des sports, placé sous la responsabilité d’un chef de service, est chargé de mettre en œuvre les orientations déterminées par le gouvernement de la Polynésie française dans les domaines de la jeunesse, de l’éducation populaire, des loisirs, des sports et de la vie associative.
Il donne un avis sur tout projet de texte intéressant ces domaines.
Art. 4 (remplacé, Dél n° 2002-44 APF du 14/03/2002 , art. 2).- Le service de la jeunesse et des sport exerce un rôle d’animation, de coordination, de mise en œuvre et de contrôle des activités comprises dans son champ de compétences.

Il a pour mission :

-
d’élaborer des projets de texte réglementaire et d’assurer l’application des textes en vigueur ;

-
de mener toutes opérations de promotion et d’animation en faveur des activités physiques et sportives ;

-
d’entreprendre toutes actions en faveur de la jeunesse, de l’éducation populaire et des loisirs ;

-
de proposer toutes actions de formation et pour celles conduisant à la délivrance de diplômes, d’organiser les examens correspondants.

Art. 5.- La délibération n° 80-106 du 22 août 1990 portant création d’un établissement public territorial dénommé « Office territorial d’équipements sportifs et socio-éducatifs » est modifiée comme suit :

En son article 2, énumérant les missions de l’Office, la proposition « - de définir et de promouvoir un plan et un programme d’investissement sportifs et socio-éducatifs du territoire » est abrogée.

Art. 6.- Des arrêtés pris en conseil des ministres préciseront en tant que de besoin les modalités d’application de la présente délibération et, en particulier, l’organisation interne du service de la jeunesse et des sports.

Art. 7.- Sont abrogées les délibérations suivantes :

-
la délibération n° 84-62 du 10 mai 1984 portant création d’un service territorial de la jeunesse et de l’éducation populaire de la Polynésie française ;

-
la délibération n° 84-63 du 10 mai 1984 portant création et organisation d’un service territorial des sports de la Polynésie française,
ainsi que toutes dispositions contraires à la présente délibération.

Art. 5.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
La Présidente,


Tinomana EBB
Tuianu LE GAYIC

Secrétariat Général du Gouvernement


